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1. Lepr6sent rapport 8UP 1'Ophtioada htions Unit~ a Chypre expose le8 faite 
8urventy entr0 le ler dhedm 1930 et le 29 mai 1981 et constitue une mise B jour 
de8 resmeigrAemnt8 borip68 8ur le8 aotivit68 degloybes par la Force de6 Naticma ihies 
char& du maintien d8 la paix 3 Chypre ooafo2dment au mandat ga 1s Conseil de 
8hriti a d&ini dam sa rhlution lc6 (1964) du 4 mare 1964 et aux rholutions 
ultbrisurer du Ctm8eil relative8 b Ghypre, dont la plus rdcante est la rholution 
~wwaull~cembre1980. 

2. ilans 8a r68olutioa 482 (19&), le Conseil & sbcurit6 a not8 avec satisfaction 
que le8 partie8 avaient repris le8 pourparlers intarcommunautaire8 dans le cadre 
de l'accord en dix points et le8 a pribes in8taammnt de poursuivre ces pourparlers 
sseidûnrent, en cherchant $ obtenir de8 tititata et en évitant tout retard. 
en outre, prit2 le Se&aira &dral de pour8uivz 

Il a, 
e sa mission de bons offices, de 

tenir le Conseil infor%& de8 pro&8 r6alisb et de lui prbsenter un rapport sur 
l'application de la rholution avant le 3.l mai 1901, Les autres faits nouveaux 
smnu6 8u.r ces questioxm eont rhapitulih dans la Section V du présent rapport. 



3. Le tableau ci-ue88ous lnalque I’ex-r‘Bc%lP ae la Force au z( i 

Total Forces miLitaires 

Autriche 

CWCldtr 

:;oyaumt-ilni 

QG de la Force 
Bataillon d'infanterie - UMB 19 
Compagnie de police militaire 

QG de la Porte 
Régiment &roporté canadien 
Escadron des transmissions 
Centre r&dieaJ. 
Compagnie de police militaire 

QG de la Force 
Bataillon d'infanterie UIJ X%XV 
Compagnie de police militaire 

QG de la Force 
Compagnie de police militIaire 

Q+G de la Force 

QG de la Force 
Bataillon d'infanterie UN 78~ 
Compagnie de police militaire 

QG de la Force 
QG du contingent britannique 
Escadron blindé de rerconnai~sance 

l%mkdrOn dU DUC dfEdiIBbQürg 
Royal Trisb Hw#w de la Reine 

oa &?s Q-en Hwear 

467 
19 

7 
12 

4 
323 
13 

6 
a 

6 

8 
3f2 

19 
7 

514 

340 

11 

6 

381 
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4. Le déploiement actuel de la Force est indiqué de façon d&aillée sur la carte 
qui. eh jointe au pr6sent rapport. 

5. Dans mm dernier rapxmt au COnEteil, j'ai mntiOm6 les recoamandations que 
m'avait présent6es la I4isaion d'btude du Secr&ariat sur la Force (S/l4275, 
annexe, par, 60) et j'ai fait savoir mon intention d'y donner suite, en consultation, 
le cas échbnt, avec les gouvernements intéressBs et avec les parties à Chypre 
W14275, par, 56). Au cours de la période 3 l'étude, les rwures ci-après ont 
été prises en application des recoranandations de la mission d'étude : 

Recommandation (1) 

Les effectifs de la Force ont été rgduits d'un total de 110 officiers et 
soldats, se répartisssnt comme suit : contingent danois, 24 hommes; 
contingent britannique, 22 ; contingent suédois, 46; contingent autrichien, 15; 
QG de la Force, 1. Le Gouvernement canadien, qui 888~1~ la plus grande partie 
des dépenses de son contingent, a d&idé de ne pas appliquer cette réduction. 

Recommandation (2) 
, 

Le Gouvernement britannique, qui fournit les services de son contingent 
sens frais pour lvOrganisation des Nations Unies, a décidé pour le moment de 
maintenir la Réserve de la Force (Escadron hlind6 de reconnaissance). Pour ce 
qui est de l'appui ai%ien, des dispositions ont 6t6 prises pour &duire, en 
attendant l’arrivage éventuel de nouveaux mat&i.els, le nombre d'heures de vol 
par hélicoptère britannique de la Force, ce qui permettrait de faire des 
économies esti&es $ 250 OC0 livres sterling par an. 

Recommandation (3) 

Les gouvernements dont les contingents auraient pu &re touchk par la 
r&organisation proposée 8 titre d'essai pendant un an m‘ont fsit sawir que 

ciere que cela faisait ~sureux,ils p aient 
ir leur participation Fsrcs cru niveau 1. 



"dans l'int6rêt de la préservation de la p-ix e:; de la séwrité: '~ternationales, 
/de7 faire tout ce nui est en son pouvoi: 
Coüioats et, selon qu'il conviendra, IXe7 

plir p&-revir toute :*eb.:ise des 
cor:t:*;:,l~er au maintier et au réta- - .<- 

blissement de l'ordre public ainsi (31;" LU rett)tiL 2 &ct. z ..Y : !;u:35on normale." 

Ce mandat, qui a ét6 conçu dans le contexte de l'affrontez+.- Y :ntrt= les communautés 
chnriote grecque et chypriote turque et entre 18 garde nati.-:&Le chypriote et le5 
combattants chypriotes turcs, a ét6 &affirmé à plusieurs rzprioes pyr le Conseil, 
Xe plus &cemment dans sa résolution liC2 (1980) du 11 d&embre 1980. A l'occasion 
des événements qui se sont produits depuk = le 15 juiliet 1974, le Conseil a adopté 
plusieurs résolutions dont certaines ont porLé sur le fonctionnement de la Force 
et, dsns certains cas, ont char& la Force d'exercer des fonctians nouvelles ou 
ont modifié certaines de ses fonctions antérieures &/. 

t ** 'La f"orcc cortinue de scrveiller les lignes de cessez-le-feu de la garde 
r;atioDkLe et de? forc..s turques et chypriotes turques et de faire de son mieux 
pour pr&enir une reprise des combats (voir sect. D ci-après). Elle continue 
6galement, dans le cadre de ses fLnetions de normalisation, d'assurer la sécurité 
des civils qui se liv.'tent 3 des activit6s pacifiques dans la zone situ& entre les 
ligne5 (voir seet* 2%). 
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B. Liaison et coopératiofi 

12. La Force a continué d'insister sur la nkessité d'une bonne liaison et d'une 
coop&ation entihe 3 tous les échelons pour lui permettre de jouer son rôle de 
mani& efficace. @Ile a, à cet égard, trouvé de part et d'autre un accueil 
favorable & cette demande. La liaison entre la Force et, d'une part les forces 
turques et les forces chypriotes turques et, d'autre part la garde nntional.c, 
demeure satisfaisante, 

c. Liber& de mouvement de la Force 

13. Comme il est indiqué dans mon rapport du ler décembre 19%) (S/14275, par. 131, 
à la suite d@entreticns entre la Force et les autorit& compctentes au sujet des 
dêplacements de la Force vers le nord, les autorités chypriotes turques ont public 
en dêcembre 1979 une nouvelle série de directives. Celles-ci ont eméliorG la 
situation, mais le déplacement des véhicules de la Force reste soumis ù des 
restrictions du fait que les heures pendunt lesquelles les points .le contrôle p~uvcnt. 
ëtre utilis68, de méme que les routes ouvertes à la Force, sont limitêes. La Force 
poursuit ses efforts pour continuer dtan$liorer la situation. 

D. 14aintien du cesLez-le-feu 

14. La Force surveille la zone comprise entre les lignes du cessez-le-feu grâce 
à un système de 132 postes d'observation, dont 60 sont occupés en permanerx. 
f&zatre postes d'observation ont &!! supprim& depuis le dernier rapport 
@/14275, par. 14). Des patrouilles &gulières sont déployées selcil qu'il ccnvicnt 
pour permettre d'observer les secteurs nbvralgiques. I:es patrouilles motorisées 
circulent de jour et de nuit. La combinaison de postes d'observation fixes et dc 
patrouilles mobiles prmrtet $ la Porte d'assurer en permanent 1 la surveillance 
n&essaire sur les lignes du cessez-le-feu et d'obtenir les informations voulues 
pur i&vntifîer J,ee violations du cessez-le-feu et r6agir imz&diatement, Les travaux 

kiorer le Czdwnin de Q&K?Ui e, qui st8tsnd sur toute la longueur de la 
qu'ils seront achev&%, la Forse sera miwx 

ntribuera & reduire encore le terrpu 

nce des incid acement vers l'awant des 
Bre char@2 

15 et 16). Grâ;ce à un bon syst&~ 
ree et les deux parties, la Force a pu 

et la ~onstruetion de nouvelles 
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17. &PU~ le d6but de f&rier 1981, 0~1 a observ6 urie intensification des activ-ités 
aériennes (l'avions monomteurs et d'h6licopt&es 16gers des forces turques au 
voisinage de la lime du cessez-le-feu du côté turc. l)aus un certain norabre de cas, 
ces avisas ont survolé Xa zone tampon de l*OHU et daus un cas ils ont travers6 
la ligne du cessez-le-feu de la garde nations&c. usns chaque cas, la Foree a 
utilisé le systam de liaison existant avec les parties afin de pr6venir toute 
aggravation de la situation. 

16. A deux occasions au cours de la campagne &.ectorale, des activités nenbes par 
des citoyens chypriotes grec& dans des secteurs proches de la zone tampon 2 Nicosie 
ont incité les forces turques 0 des contre-moeuvros p&ventives. :&ns les deux 
css, la Force a utilisé le syst&e de liaison existant pour emp&her la sitllation de 
s'aggraver. 

E. Maintien du statu quo 

l?. Les ligues du cessez-le-feu qui s'étendent sur une longueur d'environ l.60 km 
traversent 1'Ele de part en part, à partir de l'enclave de Kokkins et de Kato Pyrgos 
sur la côte nord-ouest jusqu'a la côte orientale au sud de Famagouste, dans la 
région de uherinia. La zone comrise entre les deux lignes, dont la largeur varie 
de 20 m&res à 7 kilomètres, occupe à peu p&s 3 p+ 100 de la superfi& de l'Île. 

20. ï.xms certaines zones, la délimitation de la ligne du cessez-le-feu demeure 
l'objet de litiges, Gans la plus importante de ces zones, la vallée de la rivière 
Ovgos au nord du village de Msmmari, l'aocord temporaire mentionné dans le dernier 
rapport (S/14275, par. 15) reste en vigueur. Aux tersw de cet aooord, ni les 
forces turques ni les fBr\res des Mations Mies ~?or~~~eent de patrouilles la 
zone contesGe, ce qui pw3w3-t de maintenir 18 statu quo. 

F. tinw 

/ QQQ 



depuis d&embre lc)tiO, les Chy-priotea grecs détenteurs de gasseport~, de retour dans 
1%~ et souhaitant rendra visite il leurs parents dans le nord, oont autorisés 
$ le faire. 

23. Les transferts definitifs de Chypriotes grecs du nord vers le sud se sont 
poursuivis, maia ralentis. Il Y en a eu neuf, dont trois enfanta, deou.î.s mon 
dernier rapport, contre 102 au cours des six mis pr&édents (voir S/i4275, par. 22). 
Il reste ainsi 1 180 Chypriotes grecs dans le nord. La Force continue de surveiller 
ces d6parts pour stas8urer qu'ils sont volontaires. Sept Chy-priotes turcs ont 
qui& le nord pour le sud et six Chypriotes turcs sont repartis dans le nord de 
l'fle pendant la période considi%%e. 

24. La situation de deux &oles primaires chypriotea grecques qui fonctionnent 
dans le nord n'a gudre chat& depuis mon dernier rapport (voir S/14275, par. 23). 
L'école d'Ayia Triaa compte maintenant 34 élèvee et S'éeole de Fiizaiïarpaso en 
compte 72. La situation des enfants c' priotes greca qui fr6quentent des tkoles 
secondaires dans le sud et désirent passer leurs vacances scolaires dans leurs 
familles qui rgsident dans le nord n'a pas cheng6 (voir U/l4275, par. 23), et les 
cfx'orts déployés par la Force afin de permettre de telles visite8 lors des vacances 
d'été ont étb vains. 

25, Deux Haronites ont quitté définitivement le nord pour le sud depuis la date du 
dernier rapport. Les contacts entre les membres du groupe maronite qui r6sident 
de part et d'autre des lignes du cessez-le-feu reetent f&quents. itans le nord, 
ils ont une liber6 de mouw%wt consid&%ble et les visitas d'une zone $ l'autre 
sont arrangées cas par caf4. 

26. Les officiar~ de la Force qui s'acquittent de certaines fonctions humanitaires 
dans le nord @ontinwnt d'avoir la pos8ibili.t d~3 s'entrrettenir en gri avec? las 
Chyairiotete CB qui vivent cetter giO& 

* Il%s fo~etio~~ 161a Force continuent 
riotee turc'.' vivant 1% ajus3 %t lallx4 t %v%C leurs familles 
le nord. 
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30. L'cx6cution du projet de plan diructeur de Nicosie, qui b&&ricie de 
l'assistance du PNUD, d commenc6 en d6eembre 1980 a l'arrivée du directeur du 
projet. Un deuxième spG.alista de lta&nagement, recrut6 sur le plan international, 
est ami-16 & la f'in d'avril 19&.. L'6tape initiale de ce projet, qui profitera 
à la fois aux communaut68 cbypriotes grecque et turque $ Nicosie, se poursuit 
comme p&vu avec la collecte aes don&8 n&essaires. 

31. En f&rier/mars 1981, une mission PIWD/OWDI s'est rendue $ Chypre pour évaluer 
les besoins des deux communautbs en ce qui concerne la deuxidme phase du projet 
de services de d&eloppement industriel. La mission a fait un certain nombre de 
recommandations qui ont St6 comanmiqui%s aux autorites chypriotes compétentes. On 
entend veiller ù ce que ce projet soit appliqu6 de fqon à profiter équitablement 
aux deux communautés. 

32. A cet 6gard, le PNUD prête sctuellement son appui ti un projet d'assistance 
technique dans le domaine de la poterie et de la céramique, qui fonctivnne 
au profit des deux conmnmaut6s, les Chypriotes turcs recevant une assistance pour 
la mise en place d'un progranxne de formation dans ce domaine, et les Chypriotes 
grecs des avis sur la crgation d'un centre d'artisanat. Le matériel nécessaire 
& ce projet est fourni par le Haut Commissariat des Rations Unies pour les rgfugiés. 

33. La Force a fait le nécessaire pour faciliter les r&nions entre les 
fonctionnaires chypriotes grecs et chypriotes turcs des Départements de l’eau 
et de la sant6 et du i%partesmznt d'hygigne v&érinaire, ainsi qu'entre des 
rep&sentants de la presse des deux communautés. 

34. La Force a cmtin& d'appliquer 1s~; arrange&znts postaux et concernant la 
distribution des sersta iii de la Croix-Rouge Br travers les ligpeta du cessez-le-feu 
(vmir Sll3632, pw* 33). 
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III. POLICE CIVILF DE LA FORCE 

?5* La police civile de la Force est toujours déployée de façon à appuyer les 
unités militaires de la Force et ooère en liaison étroite awc la police de 
Ch.ylrre et la police chypriote turque. La police civile de la Force aide 2 
maintenir l'ordre dans la zone située entE les liees du cessez-le-feu et $ 
assurer la protection de la population civile, en particulier dans les secteurs 03 
existent des probl&nes intercommunautaires. Elle aide 2 surveiller les allées 
et venues des civils dans la zone située entre les lignes du cessez-le-feu, escorte 
les tersonnes qui se déplacent entre le nord et le sud (dans les deux sens), 
enquete sur les plaintes concernant las dglits .% implications intercommunautaires 
et, dans le nord, se charge de verser les prestations d'aide sociale du GoqJvernanx?nt 
de Chypre aux Chypriotes grecs dans leurs habitations, tout en veillant 3 leur 
bien-être. La police civile de la Force continue de Gérer au QG de la Force un 
bureau des wrsonnes portées disparues. 

IV. PROGR4WR D'ASSISTAXC? HWIANITAIRE 

36. Depuis mon rapport du ler d$ccmbre 1980 (S/14275), le Haut Commissaire des 
Nations TJnies DOUT les rgfurr;i& a continué, sur ma demande, 5 venir en aide aux 
personnes dénlacées et d%unics de l'île, en sa <qualité de Cooraonnateur de 
l'assistance humanicairc des Mations Unies 5 Chypre. L'ampleur de ces activités 
sera comme auparavant ajustée en fonction das besoins. Le programme de 1981 prévoit 
14 millions de dollars des Etats-Unis pour financer 18 projets. Ce programme, dont 
l'exécution est coordonnk nar la Société chyoriote de la Croix-Rouge, prévoit 
notamxnent la participation $ la construction de logements temporaires et d'un 
hôpital, l'achat 5 l'étranger de matErie et de fournitures pour les secteurs de 
la santé, de l'enseignement et de l'agriculture, ainsi qus la formation 
professionnelle. 

ars des Etats-Unia a 6t6 rwi;u 
I donateurs et des d 

LS-UfliQ srlt ét6 reç 

B' 086 
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39. Durant la période considérée, la police civile de la Force s'a& char&e de 
verncr aux Chypriotes Grecs dane le nord de l'île les prestations d'aide sociale 
du Gouvernement de Chypre, représcntnnt un total de 93 Y?$ livres chypriotes. 

40. La Force fournit des services médicaux d'urgence, notamment pour les 
%acuations par ambul~ance ou par h6licopt&??. Elle livre régulikrement des 
m<dicaments i l.n communaut.5 chwriott? turque et répond immzdiatement aux demandes 
urfentes de nL<dicaments. 

41. L'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'apiculture (FAO) 
rt cormenc6, dans le cadre de son programme ùt. coop6ration technique, .? apnuyer la 
Iuttc contre la I~ï-~~c~llos~ :n ,janber 1901 : 3 cd titre, elle s'e6t engagée ? 
fournir pindant une année 1~s services, d'un expert. Les deux communaut& : 
chypriote ,Trecque et chypriote turque, seront I.es bcncfieiaires de cette aide. 

h? . Pendant la pcriode sur Iaque1l.r porte le r)r,?.c ent rapport, j'ai poursuivi la 
rpission de bons offices que m'avait confiée le Cf,nseil de sécurit6 au pararyrsche 6 
de sa résolution 367 (1375) et dans des rcsolutions ult6rirurer, dont la plus 
r6ccnte est la &Solution 482 (1980) du 11 d4cerribre 1930. Les entretiens inter- 
communautaires qui avaient rearis le 9 aoiît 1980 sous les auspices de mon 
rcnrksentant spécial ;i Cti’ipTF, M. Cohbi, se sont poursuivis comme prévu. 

1’ Ayrès avoir suspendu leurs réllnions nendnnt una courte période fS/14775, 
rkk. 43) les deux interlacuteurs, M. Io:.nnides, pour la partie chypriote grecque, 
& ri. Qn&, pour la partie chypriote turque, SF sont rencontr& y& d'une fois 
par semine sous 1~s awqices de mon r~prksentant snécial dans le& inste.l.lations 
de conf&+ence tien dei3 Wations Unies 
Les quatm pçr du jour (voir A/35/?8 
a;;dués 3 tour 

TOP=A~~I~~ de rgduire la nomb 

urparlere doivent reprendre leur 

je l’ai indiqué d 
ion de bons officx? 

parties 2 des nEv,aux appr 



Turquie et M. des aff&es i%ran&re~.* i II&I retour de Taif, 
j'ai fait une halte 3 Athdnes pour m'y entretenir avec M. Mitzotakis, ministre 
des affaires &ran&es de la Grke. Lorsque je me suis rendu 5 New Delhi, en 
1981, pour la réunion ccmmémorative des ministres des affaires &rangères des pays 
non align&, j'ai eu l'occasion c?e rencontrer une fois de plus II. Rolandis. Ces 
entretiens ont permis Èt mon représentant spécial à Chypre et à moi-mêsxz d'etudier 
la nossibilit6 d'&laborer un plan g6néra.l d'accord provisoire partiel qui ?uisse 
faire l'objet de négociations par les interlocuteurs en tant que préalable d'un 
règlement global. 

45. Je me suis de nouveau entretenu à New York, les 6 et 7 avril 1981, ttvec 
M. Turkmen, et, le 21 mai, avec M. Rolandis. Mon représentant spécial a rr?ncontr6, 
le 16 mai, 2 Nicosie M. Denktash et le 26 mai, le prcsident Kyprisnou. Ces 
entretiens ont port6 essantiellamnt sur la possibilité d'évoll@r vers un 
r$glement global du conflit de Chypre. Mon représentarlt snécial a étudié en mon 
nom la manière dont il pourrait aider les interlocuteurs au cours de la nrochainf 
phase intensive des négociations. 

46. Au cours de la p&iode considGr&, xw représentants et moi-II&E avons 
poursuivi les efforts tendant à rapprocher les positions des deux parties en ce 
qui concerne la crêation d'un organe d'enqu@te qui serait chargé de la recherche 
et du d6nombrement des personnes disparues (S/X42T5, par. 31). ûrâce h ces 
efforts, M. Cobbi a étb en ITESUI‘F? d<annoncer en Man nom, le 22 avril 1901, que 
les deux parties étaient parvenues ;È m accord sur des dispositions relatives à 
la crgation d'u31 comit6 des personnes disparues 3 Chypre. Ce comité sera composé 
de trois membws, dont deux personnes' anga&es doms des activités humanitaires et 
reprê@enterrtt chamane l'une c%eux c4olplttnautée. Le troisi&îe membre se,*9 une 
personrmlit8 choisie jl cet t par le Comi.té Pntmm&ioneL de la Croix-flowc 



m.4490 
FranCais 
Page13 

VI. JIEPKTS FINANCI~ 

47. Des contributions volontaires d'un montant approximatif de 272 millions de 
dollars ont 6té versées au Compte spécial de la Force par 66 Etats Membres et 
un gouvernement non membre pour la p6riode allant de la constitution de la Force 
le 27 mars 1964 au 15 juin 1981. En outre, le montant des contributions volontaires 
de sources publiques, des intérêts provenant du placement de fonds temporairement 
non utilis6s et des recettes accessoires versées au Compte s'est 6lev6 à 
7'5 millions de dollars environ. En conséquence, le Compte sficial de la Force 
disposait d'environ 279'5 millions de dollars pour régler les dépenses de celle-ci 
qui sont à la charge de l'Organisation des Nations Unies pour la période allant 
jusqu'au 15 juin 1981. 

48. Les dépenses de la Force qui sont à la charge de l'Organisation pour toute 
la période allant de la création de la Force jusqu'au 15 juin 1981 sont estiG$es 
Èi 369,2 millions de dollar?. Ce chiffre comprend le montant des dépenses qu'entrake 
directement pour l.'Qrganisa*ion le maintien de la Force à Chypre ainsi que les 
montants à verser aux Etats qui fournissent des contingents aù titre des dépenses 
supplémentaires et extraordinaires dont ils demandent le remboursement à 1'CJNU. 
Le total de 279,5 millions de dollars versé jusqu'p présent au Compte sp&ial de 
la Force est inférieur de 89,~ millions environ au montant estimatif des dépenses 
(369,2 millions de dollars) qui est indiqué ci-dessus. $outefois, outre les 
contributions volontaires qui ont déja 6t6 versées au Compte, des gouverrxments 
ont annoncé, mais n'ont pas encore versé, des contributions d'un montknt total 
de 4,6 millions de dollars environ. 

49. Si aux 2T9,5 millions de dollars requs jusqu'a pr&ent viennent f3’&jOUter 

les &,6 millions de dollars représentant les contributions escompt&es, on peut compter 
que les recettes du Compte sp&iai de Xa Force Bepuia s 1964 se cshiff'reront a 

La diffkxxn33 entre ce chiffre et les d.&enses 
~~pro~~ti~~nt~ n'est aloris que 
Haoine que db n~~~~~$ a B ne ooient 

efenl3e5 ‘au oou~uea avaAt le 
la Force a Q fBtéla a 

50. 8i 1e Csusei 
15 juin 1981, la 
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MONTART ESTIMATIF DES DEPENSES DE LA FORCF, PAR 
GRANDES CATEGORIlG m DEPENSES 

(En milliers de dollars E.-U.) 

1. enses de fonctionnement ri la charge de 9.'CXiU 

Mouvement de contingents 

DEpenses opérationnelles 

Location de ïoeaux 

Rations 

Traitement, frais de voyage, etc., du personnel civil 

Divers et impr&vus 

Total, 1 

284 

1 729 

786 
(jZ)'j 

1 815 

200 ..-- _ -. 
5 txl9 

II. Remlxursement de d&gnses suf;pl6mentaircr, f'aites px- ---IL-- --. . ..- ---_ *.---.---__-- .__"._ --- 
les Rouvernements qtu fournissent des continRent - - ---._ 

Soldes et indemait&s 8 (XM 

Ma&rie1 appartenant aux contingents 750 
Indenmi&s en cas de déc& ou d'invaliditc 3.30 -.- 

Total, II 8 850 

TOTAL GmY.rlAL, 1 et II 14 69 

Les pour la praehaine 
es par de?@ contributions vsïont%irek.+ 

nairas que ces Etats ont aecept6 

ndat de six mois. En cous&pxwx, 
cm membres est ssti~& B 
riode de six mois. A cette 

e@m?Re de %R SO 
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VIS. Ol33E3VATIONS 

c 

53* La participation, depuis maintenant dix-huit ans, de 1'0rSanisation des 
Nations Unies au règ;l.ement du probl*me de Ch.ypre' s'est poursuivie au COUT~ de 
la période consid&ée, conform&nent aux r&olutions du Conseil de sécurit6. Si 
l.v~pleur d'une telle action donne la mesure de la complexité du probl&e de 
Chypre et des difficultés qu'il soULève, elle met roussi en Uni&e l'importance 
du rôle que l'Organisation peut jouer dans des cas semblables. 

54. Au cours des six derniers mois, la Force des Nations Unies cha.r&e du maintien 
de la paix h Chypre a continué de s'acquitter ae sea fonctions de maintien de la 
paix le lon& des lignes du cessez-Te-feu et dans la zone Sit&e entre ces lignes, 
ainsi que de ses fonctions humanitaires. 
fnaintenir le calme dans l'île. 

Ces activith ont beaucoup contribu 8 
J"ai la certitude qu'en ù6pit de la réduction des 

effectifs appliquée conform6ment aux recommandations de la mission d'étude du 
Secr&ariat, la Force reste pleinement en mesure ;te s'acquitter i3~ sn mission. 

55. Dans le cadre de la mission de bons offices que m'a confiée le Cocseil de 
sécurité, les pourparlers intcrcommunautaires Zi Chypre se sont yww.Gvis dans u171 
clxmat &nérslement constructif encore qu'il. soit à regretter que les résultats 
pratiques soient resth jusqu'à prhnt modestes. Les délibhations devraient 
s*ac&lérer a partir du début du mois de juillet après cge des hctions auront eu 
lieu dans les deux parties de l*%s. 

56. Ainsi qu'il est Ecntionn6 Ei la section V du présent rapport, je suis resté en 
cc>nt&ct rsonnal direct, aux niveaux approprils, avec toutes les personnalités 
coneern&s en 'vue de faciliter les r&ociations et 
possibles, 

iner d'autres approche5 
Au cours des premiers mois de l's.ur&e, 

r~r~~~nt~~ de dk$3loyer, en Co~~~tation avec les 
ont permi5 8 me5 

s efforts intensifs, 
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58. Lors de mes entretiens, j'ai eu lloccasion de souligner devmt toutes les 
personnes concern6es combien il btait important < les pourparlers communautaires 
aboutissent $ des r6sultats tanlpibles au cours den .elques prochains mois. 
Je reste convaincu que ces pourparlers iatercommwautaires, bien mer&, constituent 
la meilleure m6thode possible de parvenir B une solution politique du problème 
de Chypre et, dans le même temps, d'a&liorer de facon notable la situation. 

I 
, 

J'ai donc demandé à mon représentant sp&ial, M. Gobbi, de venir $ New York pour 
des consultations sur la conduite future des n6gociations. 9 

59. Un pas en avant important a Cté fait à XJicosie le 22 avril lorsque mon 
représentant spécial a annoncé en mon nom qu'un accord s'était réalis sur la 
crgation et le mandat d'un Comité d'enquête char& de retrouver la trace des 
personnes Port&s disparues appartenant aux deux communautés. Je compte que 
ce Comité commencera B fonctionner sous peu et qu'il réussira 3 trouver la 
solution, tant attendue, à ce douloureux problsme humanitaire. 

60. Le déficit du compte de la Force, périede en cours comprise, est maintenant 
ecrtim6 à &,l millions de dollars. Le dernier paiement en date au titre des 
scmmes r6clsmées par Les gouvernements fournissant des contingents, qui dans 
certains cas ne représentent qu'une fraction des dépenses effectives qu'entraîne 
pour eux le maintien de leurs contina;ents, a ét6 effectué en avril 1.981 mais ne 
règle que les sonm~s r&lamées jusqu'au mois de juillet 1976. J'espère de tout 
coeur que les Gouvernements r&pondront &Areusement .3 mes appels en vue 
d'obtenir des contributions volontaires et que les Etats Membres qui n'ont pas 
contribu par le passé accepteront maintenant de reconsidgrer leur position 
à cet bgard. 

ations Unies c 

s consultc3tfiunpi 

, 
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